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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Mesures COVID pour la rentrée scolaire

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Nous avons reçu, jeudi dernier, la directive de Mme la Conseillère d’Etat Cesla Amarelle, relative aux mesures sanitaires et organisationnelles dans le cadre de la rentrée scolaire.


Le Canton demande aux enseignants de porter le masque lors de tout déplacement dans les bâtiments, mais également en classe et dans les espaces communs (salle des maîtres, de réunion, etc.), lorsque le distance de 1,5 mètre ne peut être respectée.


Les règles d’hygiène des mains continuent d’être appliquées aux enfants et à tous les professionnels de l’école obligatoire. Une distance de 1,5 mètre doit être observée entre adultes, mais également entre adultes et enfants.


Le service des bâtiments a effectué un marquage au sol dans tous les bâtiments scolaires, afin de faciliter le respect des distances, et a déposé un flacon de gel hydroalcoolique à tous les endroits stratégiques. Il a également fait poser des panneaux de protection en plexiglas au guichet du secrétariat.


Les bureaux des enseignants et des élèves sont nettoyés une fois par jour. Les poignées de porte, interrupteurs et robinets des lavabos sont désinfectés deux fois par jour.


L’utilisation d’aspirateurs par le personnel de nettoyage est proscrite. Notre personnel a été rééquipé en conséquence.


Des directives ont également été édictées par l’OAJE pour les lieux d’accueil parascolaire.


Toutes ces mesures entraînent un surcoût non budgétisé.


 


La Municipalité
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Document  Communication_no_32_-_08.2020_-_mesures_COVID_pour_la_rentree_scolaire.pdf (pdf, 157.8 kB)

Date de l'actualité : 27 août 2020        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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